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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SylvainLOLLEY
Texte surligné 

SylvainLOLLEY
Texte surligné 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

gschall
Tampon 


	topmostSubform[0]: 
	Page2[0]: 
	txlObjectifProjet[0]: Le présent projet permettra d’apporter une protection constante aux cultures face aux aléas climatiques, tels que la grêle, le vent ou encore la pluie ; ce projet conduira  également  à  piloter  véritablement  les  conditions  climatiques,  dans  une  optique d’amélioration quantitative et qualitative de la production (la maitrise climatique de la serre permet d’atteindre une qualité de production et surtout une homogénéité plus valorisée sur le marché, et plus encore, limitation des traitements phytosanitaires, grâce aux conditions contrôlées ), ...Ce projet permettra  également  d’apporter  un  confort  supplémentaire  aux salariés  qui  pourront  exercer  leurs  tâches  dans  des  conditions  plus  favorables (plus de confort et une ergonomie améliorée pour les salariés).Enfin, en plus  du gain quantitatif/ rendement, la centrale photovoltaïque installée sur les  toitures,  permettra la production de l'électricité à partir de l'énergie solaire (photovoltaïque).  Les deux blocs de serres cumulent une puissance d'environ 3 441 kWc, et produiront environ 4 473 MWh/an. Cette production annuelle représente des économies d'émissions de CO2 de 1 065 tonnes et l'équivalent de la consommation électrique annuelle d'environ 2 127 habitants.
	txlDescriptionPhaseRealisation[0]: L'aménagement du terrain sera réalisé en tenant compte des enjeux environnementaux locaux: Il est à noter que les périodes de chantier lors de la construction des serres, seront établies selon un calendrier réalisé en fonction des enjeux environnementaux locaux et dans le respect des terres agricoles à forte valeur agronomique. La phase travaux prévue sera séquencée en 4 phases :1) La première phase consiste en la réalisation des fondations. Aucun terrassement n'est nécessaire car le terrain est déjà plat.Seul un léger décapage sur la périphérie de la serre pour les fondations et une remise en état du terrain a cultivé. 2) La seconde phase est le lot VRD. Il s'agit de creuser les tranchées, déposer les fourreaux et réaliser les enrobés. 3) La troisième phase consiste en la mise en place des structures porteuses (charpentes, poteaux et poutres treillis)et la pose des panneaux photovoltaïques et de verre diffusant. La structure est en Aluminium avec des systèmes de descentes d'eau de pluie.4) La quatrième phase est le lot électricité. Il consiste en la pose des onduleurs et leur raccordement avec le transformateur du site.   Le projet dans sa globalité ne générera aucun rejet dans les milieux environnants. Il n'y donc pas d'impact sur le milieu naturel.
	txlDescriptionPhaseExploitation[0]: Une fois opérationnelle, la serre RINERGIE permettra aux agriculteurs de mieux contrôler les cultures face aux aléas climatiques que sont la pluie, le vent, le gel,.... et la pression des maladies et des ravageurs. Elle  permettra également l'optimisation et la diversification des productions agricoles en permettant une gestion adaptée des conditions culturales spécifiques aux cultures mises en place sous la serre. La centrale photovoltaïque quant à elle générera de l'électricité qui sera injectée en totalité sur le réseau public de distribution.           La maintenance des serres qui sera menée pourra être d'ordre :- Préventif, dans le cadre du nettoyage et de la vérification des différents organes de la serre et de la centrale- Curatif, en cas de dysfonctionnement nécessitant une intervention sur site- .......En phase exploitation, la nature des activités de prévention des défaillances et réparation de la centrale photovoltaïque n'a pas d'incidence sur la santé ni l'environnement.

	Page3[0]: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation[0]: - Le projet est soumis à un permis de construire- Le projet est également soumis à la déclaration au titre de la loi sur l'Eau concernant le rejet des eaux pluviales. 
	txlGrandeurCaratéristique[0]: SuperficieLongueur maxLargeur maxHauteur faîtage Pente de la serre
	txlValeur[0]: 37 473 m²256,36 m146,17 m6,40 mversant Sud 19° _ versant Nord 25° 
	txlAdresseCommuneImplantation[0]: Adresse du projet : Lieu-dit lesLes CLOTRIERES, 26140 ANNEYRONParcelle n° 19, section YH
	txtLongitude1[0]: 45
	txtLongitude1[1]: 17
	txtLongitude1[2]: 25
	txtLongitude1[3]: N
	txtLatitude1[0]: 4
	txtLatitude1[1]: 53
	txtLatitude1[2]: 42
	txtLatitude1[3]: E
	txtLongitude2[0]: 
	txtLongitude2[1]: 
	txtLongitude2[2]: 
	txtLongitude2[3]: 
	txtLatitude2[0]: 
	txtLatitude2[1]: 
	txtLatitude2[2]: 
	txtLatitude2[3]: 
	txtLongitude3[0]: 
	txtLongitude3[1]: 
	txtLongitude3[2]: 
	txtLongitude3[3]: 
	txtLatitude3[0]: 
	txtLatitude3[1]: 
	txtLatitude3[2]: 
	txtLatitude3[3]: 
	txlCommuneTraverse[0]: 
	rabModifOuvrageExistant[0]: 1
	rabInstallationEtudeImpact[0]: 1
	txlProjetComposantProgramme[0]: 

	Page4[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement1[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement1[0]:  Le territoire communal n’est concerné par aucun Périmètre d’inventaires :- ZNIEFF de type II : Chambarans à plus de 6.5Km à l'Est du projet; - ZNIEFF de type II : Ensemble Fonctionnel Forme Par Le Moyen-Rhone Et Ses Annexes à plus de 6Km à l'Ouest du projet; 
	rabTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement4[0]: Aucun Parc naturel régional dans l'aire d'étude lointaine du projet. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement5[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement5[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 

	Page5[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: Le projet est localisé dans une zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA).
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Hors zonages Natura 2000 directives Habitat ou Oiseaux. A 6.7 KM à l'Ouest du projet : Milieux alluviaux et aquatiques de l'île de la platière A 6KM à l'Ouest du site:  Île De La Platiere 
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Aucun monument et ou site classé ou inscrit n’est recensé dans un rayon d’1km.Le premier immeuble classé ou inscrit est situé sur la commune, à environ 2.37 Km au Sud du projet. La limite la plus proche du périmètre de protection du monument quant à elle, est à environ 1.70 km du projet.

	Page6[0]: 
	rabSusceptibleIncident1[0]: 1
	txlSusceptibleIncident1[0]: L'eau destinée à l'irrigation des cultures provient de la station  de pompage  CNR  situé au niveau de la  parcelle projet. Les conditions de culture sous serres permettent de gérer efficacement la ressource en eau et le besoin des plantes. La pratique agricole sous serre admet une gestion très fine de la consommation d'eau d'irrigation; l'utilisation de systèmes telle que micro aspiration ou le goutte à goutte contribuera également à économiser la ressource en eau. 
	rabSusceptibleIncident2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident2[0]: Rejet des eaux de pluie dans les ouvrages dimensionnés pour leur gestions. Création du bassin de rétention conforme aux recommandations de la déclaration "Loi sur l'eau".Le projet est soumis à Déclaration au titre de la Loi sur l'eau. A ce titre un dossier de déclaration sera réalisé afin de définir les mesures (bassin, ...) à mettre en œuvre pour compenser l'imperméabilisation. 
	rabSusceptibleIncident3[0]: 1
	txlSusceptibleIncident3[0]: Pas de terrassement, seul un léger décapage sur la périphérie de la serre pour les fondations et une remise en état du terrain a cultivé. 
	rabSusceptibleIncident4[0]: 1
	txlSusceptibleIncident4[0]: 
	rabSusceptibleIncident5[0]: 1
	txlSusceptibleIncident5[0]: - Aucun zonage de protection ou d'inventaire  répertorié à proximité directe. - Terrain déjà en culture et restera à vocation agricole. -  Pas d'intérêt écologique patrimonial.- Pas d'enjeux de conservation de la flore. - Pas de corridor de déplacement important pour la faune, ni pour des nichées. - Aucune fouille, excavation, le sol reste en état sauf concernant la création du bassin de rétention. 
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Le projet n'est pas situé dans un site Natura 2000, ni à toute proximité; il est conçu en tenant compte des enjeux environnementaux locaux. Le calendrier de chantier sera donc adapté afin de ne pas gêner les cycles biologiques des espèces concernées par la ZPS, il est déjà cultivé et restera à vocation agricole. 

	Page7[0]: 
	rabSusceptibleIncident6[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6[0]: 
	rabSusceptibleIncident7[0]: 2
	txlSusceptibleIncident7[0]: Pas de consommation d'espaces supplémentaires. Terres déjà en cultures (actuellement couvertes de pommiers vieillissants : il s’agit d’un verger en fin de vie, planté il y a plus de 40 ans. Une partie de la surface est aussi semée avec une culture intermédiaire. Ce verger est arraché durant l’hiver 2021-22 ; et la culture intermédiaire est enfouie). 
	rabSusceptibleIncident8[0]: 1
	txlSusceptibleIncident8[0]: La commune d'Anneyron n'est pas concernée par un PPRT. La zone projet n'est pas concernée. 
	rabSusceptibleIncident9[0]: 2
	txlSusceptibleIncident9[0]: Risques sur la commune, prise en compte dans le projet: - Inondation: le site du projet est concerné par le risque inondation, zone rouge R3- Séisme: zone de sismicité 3 _ aléa modérée- Retrait gonflement des argiles : zone faiblement concernée 
	rabSusceptibleIncident10-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident10-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident10[0]: Le projet de culture en Agriculture BIO sous serre permettra de fait, la non-utilisation d'intrants. - Il n'entraînera, aucun risque sanitaire ni en période de chantier, ni en période d'exploitation. - Par ailleurs le bassin de rétention/infiltration n'a pas vocation à contenir de l'eau (aucune prolifération de moustique possible). Le système photovoltaïque n'engendre aucune nuisance ni odeur, ni radiation. 
	rabSusceptibleIncident11-3[0]: 1
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: La construction engendrera une légère augmentation du trafic en phase travaux, mais qui sera limitée en volume et en temps.En phase exploitation de la serre, il y aura uniquement les déplacements nécessaires à l'activité agricole. 
	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident11[0]: - Uniquement en phase travaux- Aucun bruit en phase nocturne - Aucune nuisance sonore supplémentaire. 

	Page8[0]: 
	rabSusceptibleIncident12-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident12-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident12[0]: Aucune odeur, ni nuisance olfactive. 
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	txlSusceptibleIncident13[0]: Aucune vibration. 
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	txlSusceptibleIncident14[0]: Aucune émission lumineuse. En phase construction comme en phase d'exploitation agricole de la serre; aucun éclairage photosynthétique ne sera installé. 
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	txlSusceptibleIncident15[0]: Pas de rejets polluants; modes de culture pleine terre en itinéraire technique agriculture BIO. 
	rabSusceptibleIncident16[0]: 1
	txlSusceptibleIncident16[0]: Rejet des eaux de pluie dans les ouvrages prévus pour leur gestion. Idem  pour les ruissellements des eaux usées agricoles Création du bassin de rétention/ infiltration conforme aux recommandations de la Déclaration "Loi sur l'eau".  
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	txlSusceptibleIncident16-2[0]: Aucun effluent, ni déchet à caractère dangereux. 
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	txlSusceptibleIncident17[0]:  Maitrise et contrôle de l'utilisation des produits phytosanitaires
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	rabSusceptibleIncident18[0]: 1
	txlSusceptibleIncident18[0]: Aucun monument / sites classés ou inscrits n’est recensé dans un rayon d’1km. 
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	txlSusceptibleIncident19[0]: L'activité agricole sera beaucoup plus rationnelle et diminuera de manière importante la pénibilité du travail des exploitants et des salariés: à l'abri des aléas climatiques, plantes et hommes évoluent, pour les premières de manière beaucoup plus productive avec un gain notable au niveau de la qualité, et, pour les deuxièmes, avec un confort de travail indéniable. Le site sera fréquenté uniquement pour les nécessiter de l'activité culturale sous serres. 
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Les enjeux locaux importants seront pris en compte dans l'élaboration de ce projet. - Les espaces libres seront utilisés sans perte d'espace agricole. - Les enjeux environnementaux (ainsi que l'aspect paysager) seront pris en compte aux différents stades du projet (de la conception à la mise en culture) pour réduire les impactent potentiels. - Respect de la biodiversité par un mode cultural à l'abri est raisonné. - Aucun impact sanitaire généré par la construction. Le projet, ne présentera aucun impact sur les masses d'eau, pas d'affouillement, pas de pollution des eaux souterraines due à l'activité agricole. - Gestion du rejet des eaux par un dispositif de gestion des eux pluviales ( bassin de rétention ). Aucun impact de point de vue de la sécurité. - L’accès actuel à la parcelle sera conservé; aucune création d’accès supplémentaire. La serre RINERGIE est plus respectueuse pour l’environnement, elle générera beaucoup moins de déchets plastiques. De plus si au terme de sa vie la serre devait être démantelée, les matériaux sont tous intégralement recyclés dans des filières très performantes. 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Le projet ne nous semble pas devoir faire l'objet d'une évaluation environnementale : la construction sera implantée sur un site déjà affecté à l'exploitation agricole, aux risques limités et maîtrisés. Le terrain est anthropisé. L'auto-évaluation annexée à cette demande démontre l'absence d'impact environnemental sur la faune : pas de périmètre de protection ou d'inventaire (terre cultivée en permanence)_ ni sur la flore: pas de sensibilité écologique particulière. Les modules photovoltaïques étant positionnés sur la toiture, les impacts sur le milieu naturel ou le paysage seront moindres. De plus, le document d’urbanisme en vigueur sur la commune, prévoit que les nouvelles constructions dont l'emprise au sol est supérieure à 1000 m² doivent intégrer un système de production d'énergie renouvelable.
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